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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la conformité aux normes européennes des produits agricoles 
importés de pays tiers à l'Union européenne.
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Cet amendement vise à demander un rapport sur le respect des normes européennes, en particulier 
sur l’utilisation des produits phytopharmaceutiques autorisés, dans le cadre des importations issues 
de pays non membres de l'UE.

L'Europe a en effet développé une forte dépendance aux importations extra-européennes, 
dépendance encouragée par les différents traités de libre-échange en vigueur ou à venir. Par 
exemple, l’accord avec le MERCOSUR prévoit une entrée massive de productions agricoles sud-
américaines, sans véritables garanties quant au respect des normes sanitaires européennes, 
notamment en ce qui concerne les produits phytopharmaceutiques utilisés dans les exploitations 
agricoles brésiliennes ou argentines.

Par ailleurs, l'ouverture récente du marché européen aux productions ukrainiennes pose une 
problématique similaire, compte tenu des volumes et des surfaces concernées, rendant les contrôles 
européens particulièrement complexes, voire impossibles dans de nombreux cas.

Enfin, l'ANSES ayant souhaité faire de la France le leader européen en matière d'interdiction de 
produits phytopharmaceutiques, il serait intéressant de vérifier si les productions extra-européennes 
qui arrivent dans les supermarchés français respectent réellement le cadre normatif défini par 
l'ANSES, ou si les agriculteurs français sont les seuls à subir ces surtranspositions.

 


